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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

contraventions
Question écrite n° 51898

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les recommandations du rapport public
annuel 2014 de la Cour des comptes concernant les amendes de circulation et de stationnement routiers. Ce
rapport préconise d'asseoir pleinement le rôle du délégué interministériel à la sécurité et à la circulation routières
dans le pilotage interministériel de la gestion des amendes. Il lui demande si le Gouvernement prévoit de suivre
cette préconisation.
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